1- Quels pouvoirs sont attribués au nouveau défenseur des droits de l’homme ?  3 points  
Tous les pouvoirs exercés jusqu’alors par les autorités administratives citées
2- Qu’est-ce qui a motivé la création de cette « super-fonction » ?3 points

D’après le gouvernement : le manque de lisibilité et de clarté – les risques d’incohérence dans les décisions

3- D’après l’étude d’impact, quelle va être la difficulté majeure de cette fonction ? 3 points 
Elle fait appel à trop de pouvoirs et donc de compétences différentes – Risque d’inefficacité

4- Quel reproche fait le journaliste au mode de nomination du défenseur? 2 points 

Il est pratiquement impossible de s’opposer au choix du président

5- Explicitez la phrase soulignée. 2 points 

Le député PS doute de l’impartialité de Sarkozy dans le choix de la personne – ce qui entacherait la fonction – Ce sera simplement un homme de Sarkozy
6- Pourquoi le journaliste, dans l’avant dernier paragraphe, utilise-t-il le mot «inquiétude » et non plus « difficulté » pour décrire l’exercice de cette fonction ? 3 points 

Le Parlement a pour ainsi dire donné les pleins-pouvoirs à ce défenseur, dont les conseillers ne jouent qu’un rôle accessoire puisque leur avis n’est que consultatif. Risque de dérive anti-démocratique

7- Expliquez l’idée contenue dans le dernier paragraphe. 4 points 

Sarkozy, par des moyens démocratiques (révision constitutionnelle), a réussi à mettre en place un « homme à lui » doté de pouvoirs immenses sur les administrations. D’après le journaliste, Sarkozy prend indirectement le contrôle des administrations. C’est pourquoi sa nomination par le chef de l’état joue un rôle important
